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Ce liviet eit confié à M

pour ion usage excluiif afin de lui aider à tiavaillei avec plut

d'efficacité au succèt de la cauie conietvatrice.

Comté de

Paroisse (ou township ou village) de

Arrondissement de votation No

Lieu du bureau de votation

(Après la votation, prière de rapporter aam faute au président de

votre comité, ou au candidat ou à son agent principal ce livret

et la liste
" chéquée " qui vous a été confiée, de même que

le certificat du sous-officier-rapporteur).
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ILLUSTRATION
vini indique comment le personnel du bureau de votation

doit s'asseoir autour de la ti> le sur laquelle se trouve la

boite du scrutin :

li^^HF~^3^''
~

1*^1
^^^^^^^^^^K ^^1^ * 'i^^^i

HH^B j^H^^^^^^I^H^p ^^^Êm9
^BH^Hs eH

Hjl
^^^a^fVAÂli^K'/e ItoHriitw^^^^f^.h, '

'

W^^^SÊmr

1 Le sous-officier-rapporteur.

2 Le greffier du bureau de votation.

3 et 4 Les représentants de l'un de» candidat»

5 et 6 Les représentants de l'antre candidat.



-4-

AVANT-PROPOS

C* travail comprend troia chapitre* :

I.—L'organisatioii avant la votation.

II.—Le travail & faire pendant la votation.

in—Le travail à faire après la clôture da poil.

Il n'y a absolument rien dans cette brochure qui ne soit trii

important ; mais les travailleurs doivent connaître à fond

les paragraphes de 1 à 15 inclusivement ; et les représen»

tants dans les poils de 16 à 64 inclusivement.



CHAPITRE 1.

ORGANISATION AVANT LA VOTATION

FORMATION DES COMITES

l.-La base de l'organisation dan»; le campagne e^çto.

raie est l'arrondissement de votation, olmoun des oonuttt

de tous les arrondissements de votatie ^Jes comtes est bien

admînUt^e, si le travail se fait svr
»°%''«f^^'l'«"'';^VX

tématiquement, les résultats ne peuvent être que très satis-

faisants.

Il faut donc de toute nécessité que les liommes q wnt à

la tête de l'ornanisation dans .*aque arrondissement, soient

énerBiaues actifs, intelligents et dévoués, diacun des comité.

é?aKus la direction du bureau central (ou d'uu organisa-

teur si l'administration a été confiée à un seul homme.)

-La formation du comité d'arrondissement de votation

se fa'it ordinairement suivant les règles de l'associa ion dn

comtéoudek paroisse ou township. Mais lor.sque cette asso-

cUtion n'existe pas, il appartient à un partisan actif de 1 ar-

rondîssenfent de votation de réunir les travailleur, dévoues,

dTnvite' à cette réunion le plus grand nombre de Jaunes gens

DOS™ et sympathiques à la cause. Le meilleur moyen de

^onvÏÏuer leSté, l la campagne, est d'envoyer so^pa^U

Doste ou par un commissionnaire spécial, une lettre <1 mvita

«onà tous les partisans. Une fois le comité réuni i faut nom-

mer comme pilsident, vice-président et secrétaire 1?^ hoj^»»

les plus actifs et les plus dignes de confiance en même temps

que les plus influents.
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LE TRAVAIL DES COMITES

3.—Le premier devoir de ce comité est de se procurer du
bureau central de l'organisation on du candidat des copies de

J?
"Ste eletcorale, les candidats ayant droit à 20 copies de la

liste telle qu'imprimée par l'Imprimeur du Roi, à Ottawa, Art.

4.—Dès que le comité central du comté on le candidat aura
reçu la liste électorale de l'Imprimeur du Eoi, il devra, avant
d en taire la distribution aux comités de paroisse ou d'arron-
dissement de votdtion, la faire comparer avec soin avec la liste
originale déposée au bureau du régistrateur du comté, afin de
taire corriger immédiatement par l'entremise de l'officier
rapporteur auprès du greffier en chancellerie les erreurs que
pourrait contenir la liste. (Cette comparaison devrait être
aussi fi'ite avec la liste qui a été finalement revisée au mois
a octobre 190( et qui se trouve déposée au bureau du secré-
taire-trésorier de chaque municipalité, ce qui permettra à l'or-
ganisation de constater les fautes ou les fraudes qui auraientpu être commises, et, si on constate de ces fautes ou de ces
fraudes, le comité central ou le candidat devrait en être averti
immédiatement.)

5.—Le comité de chaque paroisse ou township devrait

itl Vt'^^ J?^'®
complète de la paroisse ou township:

(b) Une liste complète de tout le comté si possible.

.J—^^ 1»e le comité aura reçu la liste, il devra en faire
immédiatement le pointage (chèqnage) :

a.—Marquer les partisans déclarés
;b.—Marquer les adversaires déclarés;

c.^Marquer les douteux;
d.—Marquer ceux qui doivent être assermentés;
e.—Faire une hste de tous les absents, libéraux et con-

servateurs, en indiquant leur présente adresse postale, et. si
possible, le nom des maisons on des patrons pour le compte
desquels ils travaillent; puis transmettre cette liste au co-mité central du comté-
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f.-Choisir le plus tôt possible les dem Pe^s^n^f .^"j
devront agir comme représentants dans \Po\\, ei l^^dex^

personnes qui devront agir comme representuils en dehors du

poil.

Ces représentants devront être des personnes intelligen-

tes, honnêtes, énergiques et bien an fait; ils devront connaître

parfaitement tous les voteurs qui votent à lenr polL

D. —Prendre les noms de ceux qu'on ne croit pas suffi-

samment au fait de la manière de voter, et voir a ce qne e

travailleur qni en a charge leur explique parfaitement la

chose et leur dise de demander des explications au sons-olti-

cier rapporteur. On trouvera à la page 22 de cette brochure

des exemples du bulletin.

h —Faire également une liste de ceux qui ne savent pas

lire ou <iui sont aveugles, ou qui. pour toute autre raison, ne

peuvent faire leur mai-que seuls, et leur faire comprendre

qu'ils ont le droit d'avoir l'aide du fious-officier-rapportenr

pour faire leur mai-que.

7.—X'ont pas droit de voter:

(a) Ceux qui ne sont pas sujets britanniques;

(b) Ceux qui n'ont pas 21 ans;

(c) T.es juges dont les commissions relèvent dn gouver-

neur-général en conseil (Art. 67).

(d) Les personnes inhabiles à v(rter aax termes du "Dis-

franchising Act";

(e) Les personnes qui ont engagé ou payé on promis de

payer des voitures, des passages, ou promis de le faire directe-

ment ou indirectement dans le but de transporter des votenrs

aux poils. (Art. 270).

(f) Les personnes qui louent leurs voitnres on qui es-

pèrent recevoir du paiement pour leurs voitures et antres

moyens de transport des votemrs jœx ipoUB {Ait 271).
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S-Partager la nstedés rotenrs de l'arrondissement narm, les travaillears, doM.«,t i diacnn les noms de "« a^'iî

une dépense 1 égale. Art '»7n.'>7n t„ ;
^f'« par la loi

jrer de façon J «Tf.'
*'"--")• Le comité devra s'arran-

1« Lf \ "'"™ "^'^ avantageux. En "ehènuant"

par indifférence, se décider de partir pour rai»n , H'«ff
"^

'

t.r^
^^--^fs travailleurs dn parti doivent se tenir tont 1a

mouvements des snspects, signaler au comitT' ent 4 t 'a'

dSueS" " '"'"'' "" •"""•"" '"^^'^' "p"" '-S:
did«f^r^'

comité centrard-n eomté, l'organisateur on le can-
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DERNIERE ASSEMBLEE DU COMITE

14—La veille ou l'avant-veille de la votation, tenir la

dernière assemblée de comité. De préférence les travailleurs

et les représentants seuls doivent assister à cette réunion dont

le but particulier sera de voir avec soin aux Choses qui suivent:

a.—Repasser munitieusement les listes, nom par nom, et

s'assurer s'il y a encore quelqu'un à voir;

b._Préparer les listes pour les représentants dans le poil

et en dehors du poil, en indiquant les conservateurs, les libé-

raux, les absents, les introuvables, les morts, enfin tous les

renseignements qui peuvent être utiles.

c—Marquer sur la liste des agents dans le poil les per-

sonnes qui doivent être assermentées et en indiquer briève-

ment la raison. (Art. 67, 270, 271).

cl.—Voir à pe que les représentants soient à leur poste le

jour de la votation.

e. Voir à ce que le nombre voulu de voitures soit au

complet.

\:j.—he sort de l'élection dépend en grande partie des ar-

rangements que l'on fera pour bien diriger les affaires le jour

de la votation, afin que rien ne reste en arrière.
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CHAPITRE II-

p

PENDANT LA VOTATION

\oiT. La devise doit être "VTGII^ANCE"

EN DEHORS DU POLL

leur rapport au comité
"^ "^ bloc-notes pour faire

(.==.
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20.—Les représentants doivent être des hommes de pre-

mier ordre et bien résolus à faire leur devoir, quel que temps

qu'il fasse. Leurs fonctions consistent à rayer le nom de

chaque électeur qui a voté; à tenir le comité central au cou-

rant de la votation, en lui indiquant ceux de nos amis qui n ont

pas encore voté, et l'informant de tout ce qui se passe autour

du poil ; ils doivent donner à nos voteurs tous les renseigne-

ments possibles et empêcher les adversaires d'intervenir au-

près d'eux. Inutile de dire qu'à l'exemplft des agents dans les

poils, les agents en dehors du poil doivent se priver de faire

usage de toute boisson alcoolique.

DANS LE POLL

21.—Le représentant dans le poil n'est pas là par tolé-

rance ; il y est de droit. Il ne doit rien faire à la bonne fran-

quette et exiger rigoureusement que tout s'y passe et s'y fasse

selon la loi.

22.—Les représentants dans le poil doivent se munir :

(a) De leurs procurations qui les autorisent à agir com-

me agents, qui doivent être signées par le candidat;

(b) De leur certificat pour les autoriser à voter dans le

poil où ils sont représentants, au cas où ils auraient droit de

voter dans un autre arrondissement de votation;

(c) De la liste bien chèquée;

(d) De ce livret de renseignements et d'instructions;

(e) D'une copie de la loi électorale, si possible. (Cela

n'est pas absolument nécessaire, vu que le sous-officier-rap-

porteur a une copie de la loi à la disposition des officiers du

poil) ;

(f) De leur lunch, à moins que l'organisation en ait pour-

vu autrement;

VOTATION

23.—Faire compter les bulletins de vote en sa présence et

examiner tous les documents et formules se rapportant à

l'élection. (Art. 141).

24.—Présenter son autorisation en entrant au poil. Deux
électeurs peuvent représenter un candidat sans procuration,

mais les agents autorisés ont la préférence. Un seul agent est
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139^^2)°'*' '" ^ ^° " ^""^ ^°"'" "° «»"''*''«'• <Art. 137, 1^»,

25.—Voir à ce que le bureau de votation se eomnose >1edeux compartiments, de manière que le votant ne p3e êtrevu lorsqu'il inscrit son vote. (Art. 133).
'^

.

26--A ce qu'il y ait une table ou un punitre à snrf»^»

z'âis. te.ïsr'"'"""" '" " "" 5^"' "~*."

à ce que ce crayon ne soit pas changé.
''

porte duTon ZZVJ' ^""^-««i^ier-rapporteur affiche, à la

Doll H« incfr,, V "'• ''^^'î"^. compartiment à l'intérieur du
f«Li-'

'°^'™ct>ons imprimées pour guider le voteur dansla manière de voter. (Art. 11.3).
s <^i 'c voieur aans

^.a'ftr^°'ï ""'fi ^ "'' ^"^ 'e sous-officier-rapporteur et legreifier aient prêté serment d'office fArt lOfiTf ii«;V tque le candidat conservateur ait de^ agtn ts à la trte dn nnl!et deux agents on représentants en dflans I? H^^î^ .
'^°"

continuellement au moins un agent dans le poU ^ '"'"



— 13—

2ffOr£:-Toutefois, les personnes «^7""'?|. 'l'^- "'"iïLïu
été inscrites sur la liste à cause d'une déquahfication légale,

suivant la loi provinciale, savoir:

Les juges des sessions;

Les magistrats de district ;

Les recorders;

Le greffier de la Couronne ;

Le greffier de la Paix;

Le shérif;

lie régistrateur ; , , .,

L'agent des terres et des bois de la Couronne;

Le percepteur du Revenu de la Province ;

Les offi«ers et les hommes de la pohce provinciale,

peuvent voter en prêtant le serment suivant la formue X, ar-

ticle 150-
^^^j. ^gjj^re note du nom de toute personne qui ré-

clame le droit de vote en vertu de cet article 150.

Les militaires qui n'ont pas pu se faire inscrire sur la

liste à cause de leur absence en service acti/, peuvent voter

en prêtanUe serment requis par l'Art. 158. si, par ailleurs, ils

ne sont pas inhabiles. (Art. 157, 158).

35—N'ont pas le droit de voter:

(a) Ceux qui ne sont pas sujets britanniques;

(b) Ceux qui n'ont pas 21 ans (Voir page 17 la formule

de
««(^«^)g-pg^^„„„es inhabiles à voter aux termes du "Dis-

franchising Act";
,, ^ j

(d) Les juges dont les commissions relèvent du gouver-

neur en conseil (Art. 67).

(e) Les personnes qui tombent sous le coup des articles

270 et 271 (Voir page 26, formule Y).

(f) Les prisonniers, les internes dans les asiles d'aliénés,

les pensionnai:- --S des maisons des pauvres ou hospices suppor-

tées par !.i m-.UK-ipalité, ou d'institutions de chante aidées

par le gouvernement de la Province, sont inhabiles a voter.

36 —Un électeur qui ne peut voter sans assistance a droit

de - faire aider par le sous-officier-rapporteur en présence

d ;.!, ageL. assermenté de chaque candidat Pans ce cas 1 elec-

t'-nr doit être assermenté sur son incapacité (formule BB de la

;oi reproduite à la page 24 de cette brochure). Au retour du
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compartiment secret, que l'agent conservateur s'arrange de
façon à fermer la marche, afin de ne pas perdre de vue nn
instant le sous-officier-rapportenr porteur du bulletin ainsi
marqué. (Art. 166, parag. 2).

NOTE:—Etre bien sur ses gardes relativement à ces ca-
tégories d'électeurs qui demandent de l'aide pour voter- il
arrive très souvent que certaines personnes usent de ce moyen
pour livrer le vote qu'elles ont vendu, soit pour de l'argent ou
des promesses. Si la liste chèquée que vous avez en mains
n indique pas qu'en réalité cet électeur ne peut voter sans aide
voyez particulièrement à ce qu'il soit assermenté et à ce que
le greffier mette bien sur le cahier de votation, en regard dunom de 1 elcteur, la raison pour laquelle il a été assermenté.

.
37.—Quand un électeur se présente, si l'agent a raison de

croire qu il nous est favorable, aider à trouver son nom. Il y a
beaucoup de personnes qui portent deux noms différents, par
exemple: "Pourquin dit Léveillé".

a.—Il peut arriver qu'un nom soit mal inscrit sur 1» liste:
alors, SI le représentant voit que la personne qui se présente
est réellement celL qui a droit de vote, il peut insister pourqu elle prête le serment requis. L'électeur jure alors qu'il est
bien la personne dont il s'agit, ce qui peut être constaté par
le nom de la rue, le No. de la propriété, l'occupation de la per-

des^o^ùs'')

' spef'alement les paragraphes ^5 et 4fi, oi-

h.—Pour empêcher les fraudes, exiger le serment chaque

vXr "11°^" ^°"I'«°?"«^ «ïne la personne qui se présente veut

«» Mo' *'^ "T d'une autre, ou qu'elle n'est pas sujet deSa Majesté, ou qu elle a_eté payée comme charretier ou comme
cabaleur. ou qu'elle a été corrompue, ou qu'elle n'a nas 21ans, ou qu'elle a déjà voté à cette élection. (Art. 270, 271).

. ^.??-~F" électeur ne perd pas son vote parce qu'un autrea deja vote en son nom mais il peut réclamer un bulletin en

d'ord?e ZTV^?"^^^' ^-A- P- 24)- Dans ce cas, le numérod ordre de ce votant est inscrit sur le bulletin (Art. 165).

«t }JtjI'^^ i^^'^u
"^^ candidat, le sous-officier-rapporteur

tU^EL/^\ *" poli, peuvent, s'ils sont électeurs dans la divi-sion Rectorale, quand même ils ne le seraient pas dans l'arron-
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un can-di..e«e„. de votatum, voter e-
PJ^^^I^-^^.lj.'î^.^rd'rL^

rofficier-rappor eur,
"J«'**/'„'f ."f

*"'/**"'
i" faut prendre

didat peuvent am« voter ^ans chaque pou. ^ J^^nt^ut

note des noms de '*"^.îl"'/°*Xn «fin de noter dans quel

devra examiner le cert.t.eat Pr»^";^»/'»^^.
"jer 11 faut en

arrondissement ces r.e.>onnes ont d^„^t de vo^er.
' ^^^^

donner connaissance au ;on.> « '«n*
'"'^"'aux personnes qui

imprimé- au verso du certificat. (Art. 144).

ASSERMENTATION D'UN LIBERAL

it assonnente: 1 sait qu 11 n a pas -i a
,^_^^ ^^^^^^^soit assonnenté: il sait qu'il n^P-f ^^^^^^
^^r, ^^preSdre

n'est pas sujet britannique, f ..^ i;"™ttentTon paiticuliè-

se intervienne dans rexerciee de vos fonctions.

ASSERMENTATION D'UN CONSERVATEUR

ai T nrsaii'u'i ÔK'teur conservateur se présente, et que le

.pr^:^[ T^vcU ^eiit l.s^nte^ ^^^^^
^t II dâ:::"Va^ ^nr^e^ls ^ ^j écout^^a^^^

Sê'eiî:se";;"vl^r^^s;;^e.^-----

'"''''^^Z^'^ refuse de prêter «-me^ » -^"î^
plus voter. Fairl constater ce refus par le greffier sur le

"^"^'7^
'llhe askrmenter toute personne qui n'est pas con-

nue uTs^ bon 'gaiement de faire'aBscrmenter ceux qui ont

plus d'un vote dans la division électorale.
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Substitution de Personne
(TelegrapMnf)

ARRETER UN " TELEGRAPHE.-

nnp 1» ;!!'!: '"° P""" '•"'®' '« "«upable pendant

se trouve a la page 24 de ce livre. (Arts l>i)4.2W).

(b)-Le représentant qni dénonce le "télégraphe" doit orêter

"
=tattLho

'•'"°'"«'"""«- C'est le .ens que l'on

^"~""
"qufteuLt'-Ti '' '' 1°""""" '^ """^ -^^ '« P-'o°nequi tente de "télégraphier" un vote. (Art. 298).

(d)-Le greffier du bureau de rotation, ou tout oonstable sném nommé à cette fin par le sous-offieier rapport^r"

r:ri=^r;^^:2;"^—eSnrS
^'^ ~^2fT^K ''',.*"^°"« ^^""'^ -tre Ie.s mains de
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LES FORMULES DE SERMENT

44.-On trouvera à la suite de ces instrm-tions toutes les

formules de serment indiquées aux paragraphes 3^. 36 37 J»

It 39 qui «recèdent. Elles sont la reproduction textuelle des

formules du Statut.

iô -REMARQUE IMPORTAI /'Êi-Il faut remarquer

<,uo, d'après la loi électorale, article 153, tout serment de qua-

?,fi rttion prescrit par la loi provinciale pour une élection pro-

V .ciiile. peut être exigé de tout électeur qui se présente pour

•o er 1. ns une él«-tion fédérale, le^.'^hangements dans la for-

mulo du serment qui seront "^essaires pour a rendre a ,pl,^

cable à l'élection fédérale ayant ete faits, et l'Art. ^53 «JO"te

quf l'électeur devra aussi, s'il en est requis, prêter le serment

de cens suivant la formule Y.
.

46._On devra donc exiger que le sous-officier-rapporteur

fasse nrêter à l'électeur le serment suivant:

"^"''^.Ç'ou, jurez (ou affirmez, suivant le cas) de reponire la

vérité et rien autre eliose que la vérité, aux questions qui vont

vous être faites. Air m que Dieu vous soit en aide.

lo—Etes-vons la personne désignée ou que 1 on entena

désigner par le nom inscrit comme suit (nom de 1 électeur

inscrit sur la liste) sur la liste des électeurs pour cet arron-

di ssemeiit de votation

2o.—Etes-vous sujet de Sa Majesté?

Ho.—Etes-vous naturalisé dans un autre pays, ou y .ivez-

vous prêté le serment d'allégeance!

4„._Avez-vous 21 ans accomplis?

Et. ensuite, faire prêter le serment suivant la formule Y

de la loi fédérale.

Cette remarque est de la plus grande importance, car ce

n'est qu'en faisant nrêter ces serments qu'on em)ieehera ceux

oui' ne sont nas sujets britanniques, ainsi que les mineurs.

C'est aussi en vertu de ce serment que pourront voter ceux

dont le nom est incorrectement inscrit sur la liste.
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PROCEDURE DE LA VOTATiON

47.—Pendant la votation, iwrsonnc ne doit rester dans le
poil, en gu» du goux-offivier-rapporteur, dn greffier, des can-

Us et de leurs représentants. Il n'est admis qu'un seul
vm, ur à la fois dans cliatiue compartiment. Art. 147.

.

-IS.—Personne n'a le droit de se tenir avec le voteur quand
Il marque son bulletin, e.\oepté quand i! fait faire sa croix par
le sous-officier-raporteur. en vertu de l'article 166.

Quant à la forme des hulletiiK ( Foniiule T, p "')
il faut

remarquer que tout est noir excepté l'espace réservée auxnoms (les candidats et à la marque île l'électeur. Les bulletins
sont relies en livret, et chaque bulletin a une souche et un
talon. La soufhe est séparée du talon et le talon dn bulletin
par les lignes perforées. Le mùiie numéro est imprimé ou
écrit sur la souciie et sur le talon. .Vu-dessous de ce numéro,
sur le tnion, se trouvent les lettres "P. B. No. "

et
c'est là, sur le talon, que le -sous-officier-rapporteur doit met-
tre le numéro qui se trouve eu regard du nom du votant dans
le cahier de votation. .Vu dos du bulletin, se trouve le timbre
rte I orficier rapporteur en chef, et au-dessus de ce timbre
mais sur le bnllet.n inême et non sur le talon, le sons-officier-
rapporteur doit mettre ses initiales. Voir à ce que tout se
tasse suivant ces indications. Formule T.

49.—Il faut s'assurer avec le plus grand soin:

(a) Que ehaque bulletin porte le timbre qui doit êtreappose par l'officier rapporteur en chef. (Art.lll par. 3).

(h) Que le tnloii et la foi.chc portent tous deux le mêmenuméro (Ce numéro sera probablement impri-aé) J>.rt. 127.

•> J^'K'^^^
le sous-officier-raipi>orteur aniosc ses initiales

au dos dn bulletin, avant de le remettre au votant. Ces ini-
tiales doivent être toutes uniformes, qu'elles soient toutes
ecntes, soit à la plume on au crayon noir et toutes de la même-
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10, ^n'il mette le numéro «l'urdre du votant (tel qu'ins-

crit au livre du poil) «ur le talon. Art. 160.

(e) Que le liulletin ramxirté par IVlertcur porte bien le

même numéro «ur le tahi, que oelr.i qui .e trouve sur la ."ouche

de re bulletin restée entre le» mains du moum offu-ier-rappor-

teur. Art. Uti.

{() Que le talon suit détai-lié et détruit après (|ue le vo-

tant a rapporté le bulletin au sou.s-offic-ier-rapporteur, et

avant qu'il soit déposé dans la boite du scrutin. Art. IfiL.

(K) Que ce même bulletin scit déposé dans la IxJÎte du

scrutin par le sous-officier-rapporteur. Art. Hil'.

(Il) Que la boite du scrutin soit toujours à la N-ue des

agents pendant la votation. Art. lt)2.

-)()—In électeur qui, par iniidvertance, marque, macule

ou déciiire son bulletin, a droit de s'en faire .'.oiiner un autre,

en rapportant au sous officier- rapporteur le bulletin «ate.

Art. 1C.3.

51 —Personne ne doit .sortir du poil sans avoir déposé

son bulletin. Si quelqu'un emporte son bulletin an lieu de le

déposer, il est passible d'un emprisonnement. Art. iôo, par. d.

5o_j^e sous-officier-rapporteur doit tenir la place libre

et voir à ce qv.e clin<iue votant ne soit gêné ni molesté, à l'inté-

rieur ou aux abords du poil. Art. 220 et suivants.

.53.—Faire voter sans tarder. Le votenr ne doit pas sé-

journer dans le poil après avoir donné son vote.

3-!.-Pour le maintien de la paix, V. 229 et suivants.
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CHAPITRE III.

i

APRES LA CLOTURE DU POLL

= i„.ff~'^^J''**'l°° *® termine à 5 heures de l'après-midi:
alors les portes se ferment, et il ne doit rester dans le poil que

It.litr/^'T^/^P,?'"''"""'
'e greffier de la votation et deul

représentants de chaque candidat
Les portes étant bien fermées, le sous-officier-rapporteur:

scelli
' bulletins gâtés dans une enveloppe qu'il

r.^„i
'"'*

F°'",PÎ'' 'e nombre des électeurs dont les noms fiira-

.Tfïfirf ' '""' ?? ''"i"''""
•''"""« «5^»°' ^'oté et inscrit soncertificat sur a cahier de votation au-dessous du dernier nom.

reste slKbL"'"'
'"'''"'""'^'' '^ "'"''''' ^"^ ^«"'« '« ""»«

(d) Puis il ouvre la boîte.

56.—A> pas perdre de me les bulletins.

57.—Au dépouillement du scrutin, voir si les bulletins dé-

?W ^«'""' " ''"''" •'""' '^^ '"^"'^^ l"'' --^"^ fournis par l'offtcier-rapporteur, en examinant le timbre et les initiales an dos

tJt^ll
'" ^* 'r' '>^''"'^° '^' *«"' '«« bulletins Te rëpré

«nnl nfV™"'"''''*T
''''^"™

•i"*^'-'- «^«^^ objections à faire Lesous-offinor-rappor eur est tenu de prendre note de toute ob

rnC/- '•""".' '^"''î"' ^'•^ numérotée par un numéro corres-

ri^ne^'Zr^^'^-^ '^ l'officier-rapporteur auTs

Les i^,îi:];^tL:;r:r^rurd: tï™,;;;!:,^:^'^
hXHn'''-';i'' r/" P«n"<'t' distincts. Il en est de même désbulletins gâtes et de ceu.x qui n'ont pas sen-i. Ces naouets onenveloppes sont endossés et scellés plr le sous-of^fci^rappor
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.-»-!... agents peuvent mettre leur signature ou appo-

ser leur sceau sur le revers des enveloppes ou paquets, s ils le

désirent. Art. 175.

<50-Le sous-officier-rapporteur doit donner un certiticat

des votes à chaque représentant. Art. 179. Le représentant du

candidat conservateur ne doit pas quitter e poU. sans appor-

ter avec lui ce certificat dûment signé par le sous-offieier-rap-

porteur.
,. ^ ^

61.—il faut voir à ce que le sous-officier-rapportenr et le

greffier prêtent serment après avoir compte les votes. Art.

177.
, i 1- 1

f,>—Il faut voir aussi ù ce que le oahicr de votation. es

enveloppes contenant les bulletins, l'enveloppe contenant les

listes d'électeurs, et tous autres documents qui auront servi

à l'élection, soient mis dans une grande enveloppe scellée et

déposée dans la boîte du scrutin. Art. 180.
, . ,„ ,

63.—La boîte du scrutin doit alors être fermée a clet et

scellée. Art. 181. ..-,,-. . j „

64—11 faut faire parvenir sans ihlai au comité 1 état des

votes qui aura été certitfié par le sous-officier-rapportenr.

N B I —Les instructions précédentes ne doivent pas

être communiquées aux représentants du candidat adverse;

II—Les représentants doivent être sévères, ne faire au-

cune concession et bien se gardei- de laisser voir aux adver-

saires les listes notées qui leur sont remises par le comité.

in—Ne pas s'absenter du poil même pour lunclier. Ne

consentir, sous aucun prétexte, à un ajournement de la vota-

tion. Cela n'est jamais permis.

65 —Au cours de la journée de la votation, les représen-

tants dans le poil pourront remplir les formules qui se trou-

vent aux pages 26 et 27 de ces instructions.

Et ils devront également inscrire sur cette même page le

nombre de bulletins rejetés, mais marqués en faveur de notre

candidat, et le nombre de bulletins rejetes en faveur du can-

didat libéral.

Si possible, ils pourront aussi reproduire à la page 29 les

marques déclarées nulles par le sous-officier-rapporteur.



FAC-SIMILE D'UN BULLETIN DE VOTE

(Formule T)
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SERMENT D'IDENTITE PAR UN ELECTEUR QUI REÇOIT UN

BULLETIN DE VOTE, APRES QV'LU AUTRE A VOTE
SOUS SON NOM.

A A

Vous jurez (ou affirmez solennelleemnt) que vous êtes
(nom) de (tel que sur la liste des électeurs),
dont e nom est inscrit sur la liste des électeurs qui vous est
actuellement montrée. Ainsi, Dieu vous soit en aide!

SERMENT DUN ELECTEUR QUI NE PEUT MARQUER
LE BULLETIN DE VOTE.

B B
Vous jurez (ou affirmez solennellement) que vous ne sa-

vez pas lire et ne pouvez comprendre le bulletin de vote de
manière a le marquer (ou que vous êtes incapable, pour cause
de ceoite ou d'autre infirmité physique, selon le cas), de voter
sans aide. Ainsi, Dieu vous soit en aide!

DENONCIATION DE SUPPOSITION DE PERSONNE
("TELEGRAPHE")

CANADA
Province de Québec
Comté de

La dénonciation de P. Q., de ^eçue ce
• - ^°^F.^ ,

en l'année
, .narle

dansT""'
^""^-"«'"«'•-'•aPPO'-teur à un bureau de vôtation

qui sV tient pour le district électoral d
"""'

dWéSéa la Chambre des Communes.
,.aunaepute

Le dit dénonciateur dit qu'il croit que T. U. (ou qu'unepersonne dont le nom lui est inconnu, mais qui es ma"ntenaStdétenu au dit bureau de vôtation d'après mon ordr" ou seCe cas) a ce jour, au dit bureau de vôtation, commfs Hnfrac"tion^quahfiee supposition de personne.en (décrivez l'înfrac-

Reçue et assermentée devant moi au dit brreau de vôta-tion, le jour et an ci-dessus mentionnés
G.H.

Sous-Officier-Bapporteur.
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SERMENT D'UN SOUS-OFFICIER-RAPPORTEUR. GREFFIER

DE BUREAU DE VOTATION OU AGENT QUI

DESIRE VOTER.

officier-rappor-

agent de J. K.,

la Chambre des

selon le

réellement droit

Communes pour

soit à ce bureau

Je, G. H., de
^

etc., sous

teur (ou greffier de bureau de votation, ou

l'un des clndidats à l'élection d'un députe a

Communes pour le district électoral de

cas) iure (ou affirme solennellement) que j ai

de voter pour un député à la dite Chambre des

ce district électoral à la présente élection;

Que je nai pas déjà voté à cette élection,

de votation, soit à aucun autre ;

Que je n'ai rien reçu et qu'il ne m'a rien été Promis nj

directement, ni indirectement, soit pour m 'engager a voter ou

à m'absteni; de voter à cette élection, soit pour Perte de ternp^,

frais de voyage, louage de voiture, ou aucun autre service s y

rattachant ;

Que je n'ai, ni directement, ni indirectement, «en Payé ou

promis à qui que ce soit pour l'engager à voter ou a s'abstenir

de voter à cette élection Ainsi, Dieu me soit en aide!

• (j. ri.

\5sermenté (ou affirmé) devant moi,

a , ce jour

de 190 .

A. B.

Sous-Officier Rapporteur.
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SERMENT DE CENS D'UN ELECTEUR DONT LE NOM EST

OMIS POUR UNE RAISON AUTRE QU'UNE INCAPA.

CITE <»ROVINCIALE.

Vous jurez (ou affirmez solennellement) :

Que voiis n'avez pas été privé du droit de vote en vertu
des dispositions de l'Acte à l'effet de priver de leur droit de
vote les électeurs qui se laissent corrompre, ou à cause de ma-
noeuvres frauduleuses visées par l'Acte des élections fédé-
rales

;

Que vous n'avez j.as déjà voté à cette élection, soit à
ce hnreau de votation. soit à aucun autre;

Que vous n'avez rien reçu, que vous n'attendez rien, etqu il ne vous a rien ete promis directement ou indirectement,
pour vous engager a voter à cette élection, soit pour perte dé
temps, frais de voyage, louage de voiture, au aucun autre
service s'y rattachant;

Que vous n;avez, ni directement, ni indirectement, rienpaye ou promis a qui que ce soit pour l'engager à voter ou à
s abstenir de voter à cette élection.

>
Q^e vous n'êtes pas, d'ailleurs, privé du droit de voter

a cette élection. Ainsi, Dieu vous soit en aide!
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PERSONNEL

du bureau de votatioti et autres détailf.

(Au cours de la journée de la votation, nos représentants dans

le poil pourront remplir la formule qui suit) :

Le nombre de bulletins en la possession du sous-officier-rap-

porteur à rou'-.rture du poil

Nom du sous-officier-rapporteur

Nom du greffier

Nom du Con stable

Nos représentant-

Les représentants libéraux
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ETAT DE LA VOTATION

Nombre de bulletins pour le candidat conservateur. .

Nombre de bulletins pour le candidats libéral. . . .

M orité

Bulletins rejetés, marqués en faveur du candidat

conservatfur

Bulletins rejetés, marqués en faveur du candidat libéral

.

Bulletins nuls (blancs ou à double marque)....

Bulletins qui n'ont pas servi
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DIAGRAMMES

Reproduisez dans ces diagrammes les marques mal faites

qui ont motivé le rejet des bulletins :
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NOTES DIVERSES

Sur ce qui s'est passé dans le poil:
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NOTES DIVERSES

Sur ce qui s'est passé dans le poil :
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NOTES DIVERSRS

Sur ce qui s'eit pa»»é dans le poil:
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